
ACTE DE BASE MODIFICATIF 
Dossier: GDS 2210227-4 Répertoire : 2024/1512 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
Le seize décembre. 
En l’hôtel de ville de Saint-Gilles-Bruxelles.  
Par devant Nous, Maître Isabelle Raes, Notaire à la résidence de Molenbeek-Saint-Jean. 

ONT COMPARU 
I. La COMMUNE DE SAINT-GILLES, personne morale de droit public, ayant son 

siège à l’hôtel communal de Saint-Gilles, Place Maurice van Meenen 39, inscrite au Registre 

des personnes morales de Bruxelles sous le numéro d’entreprise 0207.367.588; 

représentée par : 

1. Le Bourgmestre, Monsieur SPINETTE Jean Luc, domicilié à Saint-Gilles, rue Emile 

Féron ;  

2. Le Secrétaire communal, faisant fonction, Madame Stephanie Bosmans, domiciliée 

à Anderlecht, rue du Sillon 44. 

carte d’identité numéro : 592-616 7552-82 

agissant en vertu de la décision du Collège des Bourgmestre et Echevins en date du 12 

décembre 2024, laquelle restera ci-annexée, ainsi que la décision du Conseil communal du 28 

novembre 2024, désignant Madame Stephanie Bosmans en tant que secrétaire communal faisant 

fonction pour la durée de l’absence de Monsieur Laurent PAMPFER, secrétaire communal. 

Décisions soumises à la tutelle générale et dont la comparante déclare que le délai de 

suspension ou d'annulation est expiré et que, en conséquence, ladite décision du Conseil 

Communal n’est plus susceptible d’être suspendue ou annulé par le Gouvernement. 

II. La SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT POUR LA RÉGION DE BRUXELLES-
CAPITALE, en abrégé S.D.R.B., et avec dénomination commerciale « citydev.brussels », 

personne morale de droit public ayant son siège à 1000 Bruxelles, Boulevard du Jardin 

Botanique 20, inscrite au Registre des personnes morales de Bruxelles sous le numéro 

d’entreprise 0215.984.554 ; 

dont les statuts ont été approuvés par l’Arrêté du Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale du 16 décembre 1999, publié au Moniteur belge du 5 février 2000, agissant 

dans le cadre de sa mission légale résultant de l’Ordonnance du 20 mai 1999 publiée au Moniteur 

belge du 29 juillet 1999 ; 

représentée aux présentes 

par Madame Ann Verbeeck  

domiciliée à Willebroek, Bezelaerstraat 9  

carte d’identité numéro 592-8415068-11 

agissant en vertu d’une délégation de pouvoirs concédée aux termes d’un acte reçu par le notaire 

Vincent Vroninks, à Ixelles, le 26 mai 2023, en exécution d’une décision prise par le Conseil 

d’Administration de citydev.brussels. 

En vertu de l’article 12, alinéa 3 de la Loi contenant organisation du notariat, ledit acte 

du 26 mai 2023 ne doit pas être annexé au présent acte, mais sera présenté à la transcription 

conjointement avec le présent acte. 

Ci-après dénommée : « citydev.brussels » et/ou « la S.D.R.B. »   

Ci-après dénommées ensemble : « le(s) comparant(s) ». 

Lesquels comparants nous exposent ce qui suit. 

EXPOSE PRELIMINAIRE 
1) L’immeuble ci-dessous décrit a été placé sous le régime de la copropriété et de 

l’indivision forcée aux termes de l’acte reçu par le notaire Frédéric de Grave, à Molenbeek-



Saint-Jean, le 7 juillet 2023, transcrit au bureau sécurité juridique Bruxelles 2 sous le 

numéro de dépôt 49-T-18/07/2023-07897 : 

COMMUNE DE SAINT-GILLES - première division 
Un immeuble sur et avec terrain situé rue de l’Hôtel des Monnaies, numéro de 

police 139, cadastré d’après titre et d’après extrait de matrice section B, numéro 304 V9 

P0000, ayant une superficie d’après cadastre et d’après mesurage de six ares cinquante-

cinq centiares (6a 55ca), 

Origine de propriété 
Originairement, le terrain prédécrit appartenait à la Commune de SAINT-

GILLES, comparante précitée, pour l’avoir acquis de Madame GILLES Magdalena 

Pauline Maria, née à Saint-Gilles le 4 juillet 1940, épouse de Monsieur DALCQ Albert, 

propriétaire trentenaire, aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Gaétan 

Bleeckx, à Saint-Gilles-Bruxelles, le 30 juin 2016, transcrit au deuxième bureau des 

hypothèques de Bruxelles sous la formalité 49-T-05/07/2016-07350. 

Aux termes d’un acte reçu par le notaire de Grave, prénommé, le 7 juillet 2023, 

transcrit au bureau sécurité juridique Bruxelles 5, formalité 49-T-28/07/2023-08266, 

citydev.brussels a acquis cinq mille neuf cent cinquante-cinq dix millièmes 

(5.955/10.000) indivis du terrain prédécrit. 

Aux termes de l’acte du 7 juillet 2023 (numéro de dépôt 49-T-18/07/2023-

07897) précité, la crèche (avec quatre mille quarante-cinq/dix millièmes (4.045/10.000) 

dans les parties communes, dont le terrain), a été attribuée à la Commune de Saint-Gilles 

et les 7 appartements, 5 emplacements de parking et 6 caves (avec cinq mille neuf cent 

cinquante-cinq/dix millièmes (5.955/10.000) dans les parties communes, dont le 

terrain), ont été attribués à citydev.brussels. 

2) Les comparants, étant les copropriétaires initiaux et uniques lors de 

l’établissement des statuts de copropriété et à ce jour, déclarent que, malgré le fait que 

le régime de la copropriété est en principe entré en vigueur suite à l’attribution 

réciproque des lots dont question ci-dessus, les organes de celle-ci ne sont à ce jour pas 

organisés, de sorte que les comparants exercent ensemble les pouvoirs attribués aux 

organes dudit régime de la copropriété forcée, sans convoquer une assemblée générale. 

3) Les comparants déclarent que l’association des copropriétaires sera 

dénommée « Mairesse Garden I » et citydev.brussels déclare que l’association des 

copropriétaires de l’immeuble voisin, sis à Saint-Gilles, rue de l’Hôtel des Monnaies 

137 sera dénommée « Mairesse Garden II » et que les 2 copropriétés sont connues sous 

le nom « Mairesse Garden ». 

4) citydev.brussels déclare que « l’Arrêté du Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale relatif au projet pilote de commercialisation par voie d’emphytéose 

des logements du site « Mairesse Garden » de la Société de Développement pour la 

Région de Bruxelles-Capitale » stipule littéralement ce qui suit : 

« (…) 

Article 2. Principe 

Dans le projet pilote, les 9 logements seront commercialisés au travers d’un 

contrat visant : 

1° la constitution d’un droit d’emphytéose sur les quotités de terrain afférentes 

aux constructions et, 

2° la vente en pleine propriété des constructions elles-mêmes. 

citydev.brussels reste en tous temps tréfoncier du terrain. 

(…) » 



5) citydev.brussels déclare donc vouloir avoir la possibilité de constituer un droit 

d’emphytéose sur les quotités de terrain afférentes aux lots privatifs dont elle est propriétaire et 

vendre la pleine propriété des lots privatifs dont elle est propriétaire. 
Par conséquent, les comparants comparaissent ce jour devant notaire afin d’acter leur 

volonté de modifier l’objet de l’acte de base précité.  

Ils déclarent faire usage de leur faculté de démembrer leur droit de propriété, en excluant 

le tréfonds du terrain du régime de la copropriété forcée d’immeubles, en ce qui concerne les 

lots privatifs dont citydev.brussels est propriétaire (7 appartements, 5 emplacements de parking 

et 6 caves).  

En conséquence, les parties communes des lots privatifs dont citydev.brussels est 

propriétaire seront composées (i) de l’emphytéose sur le terrain (à l’exclusion du tréfonds du 

terrain) et (ii) de tout ce qui n’est pas décrit comme privatif dans les constructions (tel que repris 

à la section 2, point A, article 2.2 de l’acte de base du 7 juillet 2023).  

citydev.brussels – ou ses ayants-droit – restera donc tréfoncier de ses quotités dans le 

terrain (lesquelles sont respectivement attachées aux lots dont citydev.brussels est propriétaire 

(à savoir les 7 appartements, 5 emplacements de parking et 6 caves). 

citydev.brussels – ou ses ayants-droit – aura par conséquent le droit de consentir, pour 

chaque lot privatif dont elle est propriétaire, un droit d’emphytéose sur les quotités dans le 

terrain, conformément à ce qui suit.  

En revanche, les parties communes des lots privatifs dont la Commune de Saint-Gilles 

est propriétaire resteront composées (i) du terrain et (ii) de tout ce qui n’est pas décrit comme 

privatif dans les constructions, (tel que repris à la section 2, point A, article 2.2 de l’acte de base 

du 7 juillet 2023).  

La Commune de Saint-Gilles – ou ses ayants-droit – restera donc quant à elle plein 

propriétaire de ses quotités dans le terrain (lesquelles sont respectivement attachées à la crèche). 

CECI ETANT EXPOSE, les comparants déclarent modifier les statuts de copropriété 

ayant le bien décrit ci-avant, comme suit. 

MODIFICATION DE L’OBJET DE L’ACTE DE BASE 
Est soumis à la copropriété forcée d’immeubles, le bien suivant :  

COMMUNE DE SAINT-GILLES - première division 
Un immeuble situé à la rue de l’Hôtel des Monnaies, numéro de police 139, érigé sur 

un terrain cadastré d’après titre et d’après extrait de matrice datant de moins d’un an section B, 

numéro 304 V9 P0000, ayant une superficie d’après cadastre et d’après mesurage de six ares 

cinquante-cinq centiares (6a 55ca), ainsi que l’emphytéose sur le terrain en ce qui concerne les 

lots privatifs dont citydev.brussels est propriétaire et  le terrain en ce qui concerne les lots dont 

la Commune de Saint-Gilles est propriétaire. 

MODIFICATION DE LA DESCRIPTION DES PARTIES COMMUNES QUI  
SONT ATTACHÉES AUX LOTS : 

Une crèche, comprenant en copropriété et indivision forcée : 
quatre mille quarante-cinq dix millièmes (4.045/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris le terrain. 

L’appartement « A.1.1. » situé au premier étage, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : huit cent cinquante-huit dix millièmes (858/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’Appartement « A.1.2 » situé au premier étage, comprenant en copropriété et 

indivision forcée :huit cent quatre-vingt-trois dix millièmes (883/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 



L’appartement « A.2.1 » situé au deuxième étage, comprenant en copropriété 

et indivision forcée : sept cent dix-huit dix millièmes (718/10.000) indivis dans les 

parties communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’appartement « A.2.2 » au deuxième étage,  comprenant en copropriété et 

indivision forcée : sept cent quatre-vingt-huit dix millièmes (788/10.000) indivis dans 

les parties communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’appartement « A.3.1 » au troisième étage, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : sept cent dix-sept dix millièmes (717/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’appartement « A.3.2 » au troisième étage, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : sept cent trente et un dix millièmes (731/10.000) indivis dans les 

parties communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’appartement « A.4.1 » au quatrième étage comprenant en copropriété et 

indivision forcée : neuf cent septante-et-un dix millièmes (971/10.000) indivis dans les 

parties communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’emplacement parking « P1 », au sous-sol, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’emplacement parking « P2 », au sous-sol, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’emplacement parking « P3 », au sous-sol, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’emplacement parking « P4 », au sous-sol, comprenant en copropriété et 

indivision forcée : quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties 

communes, en ce compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

L’emplacement parking « M1 », comprenant en copropriété et indivision 

forcée : onze dix millièmes (11/10.000) indivis dans les parties communes, en ce 

compris l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C1 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C2 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C3 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C4 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C5 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 

La cave « C6 », au sous-sol, comprenant en copropriété et indivision forcée : 

quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes, en ce compris 

l’emphytéose sur terrain (hors tréfonds). 



DÉMEMBREMENT DU DROIT DE PROPRIÉTÉ - CONDITIONS DE 
L’EMPHYTÉOSE A CONSENTIR PAR CITYDEV.BRUSSELS 

Principe. Un droit d’emphytéose sera constitué par  citydev.brussels sur le terrain 

afférant aux lots privatifs dont elle est propriétaire (les 7 appartements, 5 emplacements et 6 

caves). citydev.brussels déclare expressément s’en réserver le tréfonds. 

Durée. Le droit d’emphytéose aura une durée de cinquante (50) années, à compter de 

la premier aliénation de l’un des lots privatifs dont citydev.brussels est propriétaire. 

L’emphytéote pourra céder et hypothéquer son droit d’emphytéose (dans les limites des 

conditions qui seront imposées par citydev.brussels) ; l’emphytéote ne pourra céder ou 

hypothéquer les immeubles dont il est propriétaire qu’en cédant ou hypothéquant 

simultanément, partiellement ou totalement, le droit d’emphytéose dont il est titulaire (dans les 

limites des conditions qui seront imposées par citydev.brussels). 

citydev.brussels se réserve le droit de stipuler les modalités du droit d’emphytéose lors 

de chaque aliénation d’un lot privatif, notamment quant à la durée, sans porter atteinte aux 

limites imposées par la loi. 

A la fin de l’emphytéose, sous réserve d’une éventuelle prolongation de l’emphytéose 

par citydev.brussels, citydev.brussels – ou ses ayants droits – sera plein propriétaire des 7 

appartements, 5 emplacements de parking et 6 caves, avec au total 5.955/10.000 dans les parties 

communes (en ce compris les cinq mille neuf cent cinquante-cinq/dix millièmes (5.955/10.000) 

dans le terrain, y attachés). 

MAINTIEN DE L’ACTE DE BASE ORIGINAL 
Le comparant déclare que la présente modification de l’acte de base porte uniquement 

sur les modifications citées ci-avant, et que pour le reste, l’acte de base original reste inchangé. 

Conformément à l’article 19, alinea 3 de la Loi Organique sur le Notariat, les 

comparants déclarent que l’acte de base original daté du 7 juillet 2023 et le présent acte forment 

un tout et valent ensemble comme acte authentique. 

DISPOSITIONS FINALES 
Confirmation d'identité 
Conformément aux dispositions de la Loi Organique sur le Notariat, le notaire 

instrumentant certifie avoir vérifié l'identité des parties sur base de leur carte d'identité et/ou 

passeport. 

Conformément aux dispositions de la Loi Hypothécaire, le notaire instrumentant certifie 

l'exactitude des nom, prénoms, lieu et date de naissance et domicile des parties sur base du 

registre national.   

Les parties ou leur représentant éventuel confirment l’exactitude des éléments repris 

dans le présent acte concernant leur identité ou comparution. 

Loi contenant organisation du notariat 
Après avoir entendu lecture par le notaire instrumentant de l'article 9 paragraphe 1 de la 

loi de ventôse libellé comme suit : « Les actes sont reçus par un ou plusieurs notaires.  Hormis 

les cas où la désignation du notaire est prévue par voie de justice, chaque partie a le libre choix 

d'un notaire. Lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou d'engagements 

disproportionnés, le notaire attire l'attention des parties et les avise qu'il est loisible à chacune 

d'elles de désigner un autre notaire ou de se faire assister par un conseil. Le notaire en fait 

mention dans l'acte notarié. », les parties déclarent avoir été averties dudit droit par le(s) 

notaire(s) instrumentant. 

Expédition de l’acte – consultation en ligne de la banque des actes notariés   



Les parties déclarent qu’elles ont été informées par le notaire du fait qu’elles 

peuvent trouver une copie digitale de leur acte dans leur coffre-fort digital personnel 

accessible par le site sécurisé www.izimi.be, sous la rubrique « Mes actes notariés ». 

Droit d’écriture 
Le droit d'écriture s'élève à cent euros (100,00 EUR). 

DONT ACTE. 
Passé et signé, lieu et date que dessus. 

Lecture faite intégralement et commentée du présent acte, les comparants ont 

signé avec nous, notaire. 

(suivent les signatures) 

 



















 

 

POUR EXPÉDITION CONFORME 
  
  
 



Pour l'acte avec n° de répertoire 2024/1512, passé le 16 décembre 2024 
 
FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 
 
Enregistré six rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 20 décembre 2024 
Réference ACP (5) Volume 0 Folio 0 Case 29948.  
Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur 
 
ANNEXE 
Enregistré quatre rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 20 décembre 2024 
Réference ASSP (6) Volume 0 Folio 100 Case 8057.  
Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur 
 
 
FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES 
 
Transcription au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 20 décembre 2024 
Réf. 49-T-20/12/2024-14633. 
Montant: deux cent quatre-vingt-cinq euros (€ 285,00) 
 
 
 
 


